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PUBLICITÉ

Norman Gobbi,
conseiller d’État
tessinois chargé de
la Sécurité, revient
sur le drame
survenu mardi.

Dominique Botti

L’attaque au couteau survenue à
Lugano mardi dernier a ravivé le
débat sur la présence de l’islam
radical en Suisse et la menace
qu’il représente. La Suissesse de
28 ans qui a agressé deux clientes
d’un grand magasin est en effet
liée à lamouvance djihadiste: elle
avait tenté, en 2017, de rejoindre
en Syrie un combattant dont elle
était tombée amoureuse. Les vic-
times sont fort heureusement
hors de danger. L’auteure présu-
mée, elle, a été arrêtée.

Après Morges en septembre,
il s’agit de la deuxième agression
de ce genre sur le territoire hel-
vétique. Comment prévenir de
tels actes? Nos lois sont-elles
adaptées? Entretien avec Nor-
man Gobbi, du parti conserva-
teur Lega dei Ticinesi, qui s’ex-
prime en tant que conseiller

d’État chargé de la Sécurité du
Tessin.

Vaud a connu son premier
attentat lié à l’islamisme
radical à Morges en
septembre. Au Tessin, c’était
mardi dernier à Lugano.
Notrecantonadéjà connudes faits
liés à l’islamismeradical. C’était en
2017. À Lugano, en revanche, c’est
la première fois qu’une personne
motivée par ces idées extrêmes
passe à l’acte. C’est aussi la pre-
mière fois que cette personne s’at-
taque à des inconnus.

Quand avez-vous su que
cette attaque au couteau
pouvait avoir un lien
avec l’islamisme radical?
Les premiers éléments d’informa-
tion fournis par la police canto-
nale allaient dans ce sens. L’au-
teure présumée était connue de
nos services et le lien avec le dji-
hadisme était évident, ce qui a été
confirmé par la volonté duMinis-
tère public de la Confédération et
de la Police fédérale (FedPol) de
prendre le dossier en main (ndlr:
le terrorisme islamiste est un délit
fédéral).

FedPol a attendu plusieurs
heures avant d’annoncer
publiquement ce lien.
Cela vous a-t-il agacé?
Celam’a gêné, mais je respecte la
décision de FedPol.

La Suisse aurait-elle
de la peine à parler
de terrorisme?
Je suis un partisan de l’approche
des autorités françaises. Elles réa-
gissent rapidement et donnent les
faits connus qu’elles ont à disposi-
tion. Je crois que la communication
de nos autorités fédérales pourrait
être plus claire et plus réactive. At-
tendre trop longtemps peut être
contre-productif, comme cela s’est
passé avec l’attentat de Morges en
septembre. Il faut éviter de mini-
miser la gravité de ce type d’événe-
ment. Nos concitoyens doivent
comprendre que la Suisse est aussi
en danger, qu’elle estmenacée par
le terrorisme islamiste.

D’autres pensent
au contraire que le risque
terroriste est limité.
C’est vrai. Certains pensent aussi
que la Suisse est trop répressive.
Mais quand je regarde autour de
moi, je me dis cela dépend pour
qui. C’est vrai que nous sommes
très répressifs contre les automo-

bilistes qui roulent trop vite sur
l’autoroute. Nous sommes en re-
vanche trop permissifs envers
ceux qui adhèrent à des idées ex-
trêmes qui peuvent devenir dan-
gereuses pour le pays.

À Lugano, l’auteure présu-
mée est une Suissesse
qui s’est convertie à l’islam
sur le tard. Comment
expliquez-vous qu’une
enfant du pays s’attaque
à ses compatriotes?
C’est un des phénomènes de la ra-
dicalisation. Les agresseurs sont
prêts à ruiner leur vie et celle des
autres pour une idéologie. Pour
lutter contre cela, les autorités fé-
dérales et cantonales ont mis en
place des plans de répression et
de prévention,mais il n’existe pas
de loi pour obliger les radicalisés
à se déradicaliser. Ils doivent,
eux, prendre cette décision. C’est
comme la toxicodépendance.
Pour en sortir, les drogués doivent
d’abord comprendre qu’ils se font
du mal et qu’ils font du mal à la
société.

Et s’ils ne veulent pas
en sortir?
Il faut alors identifier les radicali-
sés et leur faire comprendre qu’ils
sont surveillés. Même si nous sa-

vons qu’il est impossible de les
contrôler tout le temps. Les auto-
rités doivent trouver un équilibre
entre les exigences de sécurité et
de liberté. Si elles valorisent trop
la sécurité, elles risquent de vio-
ler la sphère privée des citoyens.
Ce qui est contraire à notre mode
de vie. En revanche, si elles
laissent trop de liberté, elles
doivent assumer une prise de
risque.

Vous avez déjà proposé
l’incarcération préventive.
Est-ce la solution?
C’est un instrument parmi
d’autres. Mais nous n’avons pas
les bases légales pour le faire. Au
niveau fédéral, il y a des proposi-
tions législatives pour permettre
aux autorités d’intervenir préven-
tivement contre des radicalisés
qui représentent un danger pour
la collectivité. Une loi dans ce sens
a été adoptée, mais un référen-
dum a été lancé. La politique
manque encore de courage. Mal-
heureusement, je pense que les
drames de Lugano, de Morges,
mais aussi celui de Vienne, qui a
des liens avec notre pays, feront
comprendre le besoin de pouvoir
intervenir quand c’est nécessaire
pour protéger la société, tout en
respectant l’État de droit.

«Le terrorisme islamiste est une menace
aussi pour nos compatriotes»

Attaque au couteau à Lugano

Le ministre tessinois, membre de la Lega, est l’actuel
président du gouvernement cantonal. KEYSTONE/TI-PRESSREDIT

Politique
Si les délégués du PDC
entérinent la fusion avec
le PBD ce samedi, ce sera
la fin d’un parti qui a
compté deux conseillers
fédéraux il y a douze ans.

Si deux tiers de ses délégués l’ac-
ceptent, le PDC s’appellera «Le
Centre». Alors que ce changement
de nom rencontre encore un peu
de résistance, notamment dans le
Haut-Valais, l’autre enjeu du
congrès organisé ce samedi, la fu-
sion avec le Parti bourgeois-démo-
cratique (PBD), passe presque ina-
perçu. Celamarquera pourtant la
fin d’un parti qui, en douze ans,
aura connu la gloire avec deux
conseillers fédéraux, avant de su-
bir une chute vertigineuse.

Les délégués du PBD ont déjà
largement dit oui à cette fusion,
qui ressemble en fait davantage à
une absorption. Le prix à payer
pour ne pas disparaître. Président
du PBD, Martin Landolt estime
ainsi qu’il s’agit «de changer l’em-
ballage, pas le contenu». Les sec-
tions glaronnaise et bernoise (où
le PBD est plus fort que le PDC)
ont déjà accepté le principe. La
prudence est plus marquée dans
les Grisons, où PBD et PDC sont
forts tous les deux.

Pour valider la fusion, il faudra
cette fois trois quarts des voix des
délégués. Le conseiller national
Martin Candinas (PDC/GR) est
plutôt confiant. «Je ne pense pas
qu’il y aura beaucoup d’opposi-
tions au niveau national, les dis-
cussions auront ensuite lieu dans
les cantons pour définir les colla-
borations. Il est donc tout à fait
possible que deux entités sub-
sistent dans les Grisons,mais elles
seront toutes les deux rattachées
au PDC Suisse.»

Et d’ajouter que la différence
fondamentale entre les deux for-
mations locales est une histoire de

confession plus que de théma-
tique. «Les protestants sont plu-
tôt au PBD et les catholiques plu-
tôt au PDC, mais dans les faits
nous sommes souvent d’accord.
Cette différence revêt pourtant
une importance pour certains
électeurs locaux et nous devons y
aller pas à pas.»

Né d’un coup d’éclat
L’histoire du PBD est par ailleurs
intimement liée au cantondesGri-
sons. Décembre 2007, coup de
tonnerre sous la Coupole fédérale:
Christoph Blocher est évincé par
Eveline Widmer-Schlumpf, alors
conseillère d’État grisonne sous
les couleurs de l’UDC. Verte de
rage, l’UDC Suisse exclut la sec-
tion grisonne, qui devient alors la
première entité du futur PBD.
Dans la foulée, Samuel Schmid re-
joint lui aussi les rangs du PBD. Le
Conseil fédéral comptera alors
provisoirement deux membres
d’un parti qui n’existait pas
quelques semaines plus tôt.

Les succès, à Berne et dans cer-
tains cantons alémaniques, seront
toutefois de courte durée. Des
rapprochements avec le PDC sont
déjà évoqués en 2014, mais l’idée
d’une fusion est écartée, chacun
se sentant sans doute trop fort. La
démission d’Eveline Widmer-
Schlumpf en 2015 et les revers
électoraux feront le reste.

Le simple fait que cette fusion
passe au second plan des débats
n’est-il pas la preuve que le PBD
viendra seulement servir les inté-
rêts du PDC, sous une nouvelle
bannière? Le conseiller national
bernois Lorenz Hess, un des trois
rescapés du parti aux Chambres,
semontre optimiste. «Nous avons
un groupe politique commun de-
puis l’an dernier. Nous avons ob-
tenu des garanties et cela se passe
déjà très bien; nos votes sont sou-
vent identiques. Rejoindre le PDC
est la meilleure chose à faire. Il
faut décider et aller de
l’avant.» JU.W./F.QZ

LePBDse fait absorber
dans l’indifférence

La CIA gérait une
2e société suisse

Espionnage Après le scandale
Crypto, une deuxième entre-
prise suisse, Omnisec, est accu-
sée d’avoir été utilisée de la
même façon par la CIA, a révélé
cette semaine la RTS aléma-
nique. Jusqu’à son dépôt de bi-
lan, Omnisec vendait du maté-
riel de chiffrement pour la voix,
le fax et des données à des gou-
vernements. ATS

La méfiance face
aux vaccins grandit
Coronavirus La volonté de se
faire vacciner contre le corona-
virus ne cesse de diminuer, tout
comme la confiance à l’égard
des autorités, montre une étude
du centre de recherche Sotomo.
Entre le 22 et le 28 octobre, seuls
49% des 1633 personnes interro-
gées ont déclaré vouloir être vac-
cinées. ATS

La Suisse enregistre
141 décès de plus

Pandémie La Suisse compte
vendredi 4312 nouveaux cas de
coronavirus en vingt-quatre
heures, selon les chiffres de l’Of-
fice fédéral de la santé publique:
141 décès supplémentaires sont à
déplorer et 209 malades ont été
hospitalisés. Le taux de positi-
vité s’élève à 15,81%. Sur les qua-
torze derniers jours le nombre
total d’infections est de
57’958. ATS

Plus de femmes aux
postes qualifiés

Suisse Les femmes sont de plus
en plus diplômées et exercent
des professions plus qualifiées,
révèle une publication de l’Office
fédéral de la statistique sur la
participation des femmes au
marché du travail. Pour les fem-
mes en âge de travailler (de 15 à
64 ans), le taux de celles avec un
emploi s’élève à 76,3%. ATS
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